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Biens immobiliers pour saisie suite a
jugement

Par valye, le 13/01/2015 à 16:28

Bonjour,

Que se passe t il si un huissier s apercoit que le client qui doit de l argent n a pas de biens
immobilier ?

Par aguesseau, le 13/01/2015 à 18:13

bjr,
il va essayer sans doute essayer de faire une saisie sur les meubles (véhicule), les
rémunérations, les comptes en banque.
cdt
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